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Au fil de la semaine

Somme

Lubrizol : après le 15 décembre,       il sera trop tard

Les recommandations de 
l’Anses sur le suivi à long 
terme
L’Anses a publié le 28 novembre son avis concernant la deu-
xième phase de la surveillance des effets de l’incendie de 
l’usine Lubrizol. Alors que les prélèvements se poursuivront 
pendant au moins un an sur l’alimentation, l’agence re-
commande «de mesurer la contamination des milieux, en 
particulier les sols», afin d’évaluer les éventuelles contamina-
tions indirectes. Concernant les prélèvements déjà effectués, 
l’agence de sécurité sanitaire indique que son étude «n’a pas 
montré de corrélation statistique évidente pour la grande 
majorité des soixante-douze couples analyse/matrice», c’est-
à-dire, entre les taux des différentes substances recherchées 
dans les denrées alimentaires et l’intensité de retombée de 
suies. Émettant cependant des doutes prudents sur certaines 
dioxines, l’Anses estime qu’il serait «souhaitable de suivre 
ces substances en tant que potentiels marqueurs environne-
mentaux». Dans cette phase secondaire, l’Anses appelle enfin 
à faciliter la mise en commun des données entre les différentes 
structures, «une action importante pour dimensionner les 
différentes actions de gestion post-accident». Car l’agence 
prévient que ce deuxième volet devra être adapté en fonction 
des résultats qu’il apportera.

Se faire accompagner 
«pour ne rien oublier»
À Airaines, l’une des trente-neuf communes de la Somme 
concernées par des mesures sanitaires suite à l’incendie 
de l’usine Lubrizol, la ferme de Nathalie Poiret et de son 
compagnon Stéphane Leclercq a été diversement im-
pactée. C’est ce dernier, salarié de l’exploitation qui s’est 
occupé en début de semaine de la déclaration des pertes 
via la plateforme du FMSE : «Suite au passage du nuage, 
il y a eu une quinzaine de jours où il s’est dit un peu tout 
et n’importe quoi. Nous avons suivi ce que notre laiterie 
nous a dit de faire. Nous avons aussi les informations 
par la Chambre d’agriculture et la FDSEA.» Lundi, c’est 
auprès de la FDSEA que Stéphane Leclercq a trouvé un 
accompagnement pour remplir le formulaire en ligne de 
déclaration des pertes de l’exploitation de sa compagne : 
«Je suis venu avec toutes les pièces justificatives. Me faire 
accompagner permet de ne rien oublier». Durant toute la durée d’interdiction de livrer le lait de leur troupeau, 
Nathalie Poiret et Stéphane Leclercq estiment à 13 000 litres le volume qu’ils ont du détruire. Les animaux ont 
du être confinés à l’intérieur de bâtiments et des pertes de récolte de fétuque en enrubannage ont également 
été calculées suite à un décalage de récolte. «Pour le lait, les choses ont été simples, admet M. Leclercq. Il a suffi 
d’une déclaration du volume jeté pour bénéficier d’une avance du Cniel, mais ce n’est qu’une avance» ; d’où la 
nécessité d’effectuer une déclaration sur la plateforme du FMSE. En ce qui concerne les autres dommages, et 
notamment la perte de fourrages, «on a fait réaliser une analyse de matière sèche. On espère maintenant que 
les choses vont aller vite».

4 Les justificatifs 4 Clôture du dossier

Stéphane Leclercq a bénéficié de l’accompagnement 
de la FDSEA pour la déclaration des pertes subies 
sur son exploitation. © V. F. 

La subrogation est prévue par le code civil. Elle per-
met à Lubrizol d’aller chercher réparation du montant 
des préjudices, auprès d’autres tiers responsables 
reconnus ultérieurement. La subrogation convention-
nelle doit être expresse et faite en même temps que le 
paiement. La subrogation au cours de votre décla-
ration ne deviendra effective qu’à partir du moment 

où vous aurez accepté l’indemnisation proposée en 
signant la quittance subrogative et cession de droits. 
Cette quittance prévoit que vous subrogez l’ensemble 
de vos droits jusqu’à concurrence de l’indemnité 
reçue. Vous êtes libre de vos actions en réparation 
des préjudices qui sortent du cadre de la convention 
prévoyant le dispositif d’indemnisation.

Qu’est-ce que la subrogation ?

Rappel du travail effectué par la profession 
Depuis le 26 septembre, toutes les organisations 
professionnelles agricoles de la Seine-Maritime, 
tout particulièrement la FNSEA 76, JA 76 et votre 
chambre d’agriculture, se sont mobilisées :
• depuis les premières heures pour vous informer et être 
votre relais avec les services de l’Etat jusqu’au plus haut 
niveau ;
• pendant la période de consignation, pour vous épauler 
techniquement et organiser la solidarité entre produc-
teurs ;
• depuis qu’est venu le temps de l’indemnisation, pour 
participer à la négociation avec Lubrizol en vue d’une 

juste indemnisation et vous soutenir dans vos dé-
marches.
Heureusement, les résultats de prélèvements réalisés 
sous l’autorité de l’Anses se sont révélés conformes 
aux normes à respecter. La phase 1 des indemnisations, 
correspondant aux pertes directes subies pendant la 
période du 26 septembre au 18 octobre, se termine. Une 
phase 2, actuellement en cours de négociation, devrait 
permettre de prendre en charge les autres pertes com-
merciales, consécutives à cette période de suspicion. 
Tous les exploitants agricoles, qu’ils soient producteurs 
laitiers, maraîchers, producteurs d’œufs, vendeurs 

directs ou non, producteurs de betteraves ou de pommes 
de terre, qu’ils aient ou non bénéficié d’une avance de 
la Région ou du CNIEL… doivent d’ici au 15 décembre au 
moins ouvrir un dossier sur le site du FMSE et obtenir un 
numéro de dossier. Cette phase est indispensable pour, à 
la manière d’un dossier d’assurances classique, prendre 
rang dans une quelconque demande ultérieure. Les 
OPA (FNSEA 76, chambre d’agriculture, AS 76, Littoral 
Normand, CER France, Atex et Solidarité paysans), sont 
toujours à votre disposition pour vous accompagner 
dans vos démarches.

savoir plus
Dégrèvement de TFNB
Lors de la visite du préfet de 
Région dans une exploitation 
maraîchère, la FNSEA 76 et 
JA 76 ont demandé expressé-
ment un dégrèvement 
de taxe sur foncier non bâti 

pour les parcelles concernées 
par les arrêtés préfectoraux. 
Cette demande syndicale a 
été entendue et un dégrève-
ment de 80 % de TFNB sera 
opéré pour les parcelles des 
112 communes de la zone. 


